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(Texte définitif.) 

Le Sénat a t:uiopté sans modification, en première 
lecture, le proj~t de loi adopté par l'Assemblée nationale, 
en première lecture, dont la teneur suit : 
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Sénat : 290 et 340 (1976-1977). 
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Artidè ·unique. 

Le quatrième alinéa de l'article 175 du Code-- pénal 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toutefois, dans les communes dont la population 
ne dépasse pas 1.500 habitants, les maires, les adjoints 
et les conseillers municipaux délégués ou agissant en 
remplacement du maire pourront, soit traiter sur 
mémoires ou sur simples factures, soit passer des marchés 
avec les communes qu!ils représentent pour l'exécution 
de menus trava~x, O!J:: ) la ijyraison : de .. _(.oumitures cou
rantes, sous la réserve que le montant global des marchés 
passés dans l'année n'excède pas 30.000 F. » 

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 7 juin 1977. 

Le Président, 

Siglié ·: ALAIN POHER. . 
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Imprtmerte du Sénat. 


